
 
  

     COMMISSION DEPARTEMENTALE RUNNING 
                        DES ALPES MARITIMES 

                                                  
                                   Parc des Sports Charles Ehrmann 
   155 Boulevard du Mercantour 06200 NICE 

Port. : 06 08 49 50 72   site internet : CDCHS06.com courriel : cdchs06@gmail.com 
 

PV CDR06 réunion du 24 avril 2024 
 

Présents : André Ferretti, Denis Manassero, Joëlle Marchi, Lydie Ferretti, Lysiane Chanut, François Lacarelle, 
    Pierre Felt, Antoine Cau, Antoine Carlotti  

Absents excusés : Eddie Degiovanni  
 
Début de réunion 18H 30:  
 
PV du 12 février 2024 approuvé 
 
Présence de Mr Ferreti, Mr Cau, Mr Manassero aux assemblées générale Comité Athlé 06 le 16 mars 2024 à Sophia 
Antipolis et Ligue Athlé le 13 avril 2024 à Toulon. 
 
Pour le Comité Athlé 06, un nouveau règlement intérieur a été adopté. Pas d’augmentation du prix de la licence. 
 
Suite au décès du Président de la Ligue sud, une nouvelle présidente est nommée en intérim. 
 
Denis Manassero précise que le Comité doit laisser une autonomie à la Commission Running. Le nouveau règlement 
intérieur du Comité a été modifié mais non acté. Les termes de ce changement nous disent que le président de la 
Commission Running devra être un membre du bureau du Comité et c’est le Président qui le nommera. 
 
Voici l’extrait du conte rendu de l’Assemblée générale du Comité 
 
Article 27 - Dispositions spécifiques à la Commission départementale du running  
 
 27.1. Les CDR ont les attributions suivantes Approuve le calendrier proposé pour l'année civile qui suit. Les candidatures à label   
(International, National, Régional) devront être répertoriées à cette date. Les compétitions auxquelles un label (International, National, 
Régional) est accordé, ou qui sont support d’un championnat officiel FFA d'une spécialité running, sont prioritaires pour 
l’harmonisation du calendrier ; Approuve les règles de concurrence entre compétitions et celles relatives aux modifications de dates ;  
 ⁃ Étudie les demandes d'avis des organisateurs relatives aux règles techniques et de sécurité des épreuves organisées et communique 
son avis au Président du Comité départemental pour signification aux demandeurs   
⁃ Maintient à jour le calendrier en fonction des avis émis ;   
⁃ Étudie les dossiers de demandes d'autorisation formulées par des organisateurs, lorsque celles-ci sont requises, et communique son 
avis au Président du Comité départemental pour signification aux demandeurs   
⁃ Informe les autorités administratives et territoriales ainsi que les organisateurs de la Réglementation des courses running :  Veille au 
respect du règlement par les organisateurs et les sensibilise à la sécurité des participants et à l'amélioration de la qualité des courses ;   
⁃ Peut demander la désignation par la CRR, d'un officiel juge arbitre pour un championnat départemental :  Donne son avis aux 
instances fédérales (CRR, Comité départemental, Ligue, ... sur les épreuves officielles (championnats, épreuves à label ...) se 
déroulant dans le département, Règle les conflits entre les organisateurs affiliés ou non à la FFA; Représente le Comité départemental 
auprès des autorités administratives :  
- Développe et soutient les relations avec les médias (audiovisuel, presse ....  Délègue son président, ou un autre de ses membres, aux 
réunions de la CRR;  Propose éventuellement à la CNR des modifications de la réglementation running ;  Le cas échéant, à la 
demande de la CDESI (Commission Départementale des Espaces,  Sites et ltinéraires), il émet un avis concernant toute organisation 
de manifestation  pédestre ou multisports se déroulant en milieu naturel  Supervise et s'assure de la bonne compilation dans la base 
performance du calendrier  Calorg et des résultats ;  De toutes les épreuves running départementales (route, nature, trail, cross-country 
..  Pour affichage sur les sites internet FFA et de la communauté running. Elle peut proposer au Comité départemental d'assurer cette 
tâche. Elle conseille et informe les organisateurs sur les nécessités qui y sont liées (formats de fichiers, envoi des résultats).  
 
 
 
 
 
 
 



Courses passées du CDR 06 :  
 
Gorbio18/12/23 – Calade de Cagnes sur mer 04/03/24 – Urban Trail Bar/loup 07/04/24 - Les Baous 16/17/03/24 –  
Les Balcons d’Azur 14/04/24 
 
Courses Annulées : Semi de Cannes (pas de report) – Biot Trail (pas de report) Course le Trophée (pas de report) 
Monta Cala du Mt Chauve (pas de report)  
 
La Commission Running été présente sur : Marathon de St Tropez, Urban Trail Bar/loup, Gorbio, Semi de Nice et les 
Balcons d’Azur. 
 
2 nouvelles demandes d’organisation de courses à Cagnes sur Mer pour 2024 
 
5 et 10 km organisation KeepCool le 13/10/2024 et encore un 5 et 10 km organisation Gazelles des Montagnes 26/10/24 
 
Ces deux organisations doivent régler (si cela se fait) le forfait de retard d’inscription au calendrier, et aussi contacter les 
organisateurs de ces différentes dates pour entente. 
 
Concernant la course de l’Urban du stade Charles Ehrmann une reconnaissance du parcours a été fait par André 
et Antoine, L’AC Cannes doit nous donner des sacs non distribués (Merci PIERRE), il faudra se revoir pour 
définir la position des signaleurs et autres. ATTENTION les minimes ne peuvent pas faire les 7 kms. (à modifier). 
Joelle s’occupe pour les sets de table (Merci Minette), Pierre des dossards et chrono, ravitaillements arrivée et pot 
de fin (Lysiane, Lydie, Minette), mise en place du parcours (Antoine, André, Denis, François, Tonio).  
 
Le cross départemental pour tous aura lieu les 11 et 12 Janvier 2025 et en février la demi-finale du championnat de 
France de cross (date à venir) toujours à OPIO. 
 
Finances : tout est bon, nous avons enfin reçu la subvention pour le Challenge Trail du Département (7500 €) 
 
Il a été demandé et noté de mentionner une date limite d’inscription pour les bons gratuits des courses délivrés lors de la 
remise des prix des Challenges CDR 06.  
 
Déjà quelques courses inscrites pour 2025. Proposition de la première page du calendrier 2025 à faire. Merci François  
 
Les classements des Challenges Trail et CDR sont à jour. Merci Tonio 
 
Lydie a réparé les toiles de 2 tentes de la CDR qui ont été déchirées. Merci Lydie. Également Pierre et André ont réparé 
les barres tordues. 
 
Notre prochaine A.G. (non élective) se tiendra le 27 septembre ou le 4 octobre 2024 (à voir). Lysiane doit s’occuper de 
réserver le clos de boules.  
 
Fin de la réunion 20 H. La prochaine réunion aura lieu au clos de boules de l’o.g.c. Nice (sur proposition de Lysiane). 
Date envisagée pour la réunion le Mercredi 26 JUIN 
 
Merci à Daniel et Evy de nous avoir accueillis au Boulodrome de Gravier et servis un bon repas. 
 
 
      La secrétaire    Le Président 
 
 
 
 
      Joëlle Marchi    André Ferretti 
 

 


